
Laon, le 1er juillet 2025 
 
 

FINANCEMENT DES DÉPARTEMENTS : PROPOSITIONS DE LA 

PART DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Après l’appel des Départements de France à l’occasion du jour du dépassement 

le 18 juin alertant sur l’étranglement financier causé par le poids des prestations 

sociales non-compensées par l’État, l’heure est maintenant aux propositions 

visant à retrouver des ressources financières.  

 

Face à l’explosion des dépenses sociales et à l’insuffisance des compensations par l’État, les 

Départements ont alerté le 18 juin sur une équation budgétaire devenue intenable. Une 

réforme structurelle du financement des politiques sociales est désormais urgente pour 

préserver la solidarité nationale. 

Sans moyens supplémentaires de l’État et sans ressources suffisantes des Départements à court 

terme, il est impératif de s’interroger sur le modèle social national qui, aujourd’hui, n’est plus 

suffisamment financé.  

C’est dans cette perspective que François Sauvadet, président de Départements de France (DF) 

a sollicité Nicolas Fricoteaux, président du Conseil départemental de l’Aisne, sur la question de 

la responsabilisation et de la participation des usagers au modèle social. 

La note ci-jointe présente les propositions soumises à DF sur 3 compétences départementales 

majeures : 

• La protection de l’enfance, afin de rétablir l’équité et la responsabilité 

• L’autonomie, pour clarifier les responsabilités et diversifier les financements 

• Le RSA et l’insertion permettant de renforcer l’accompagnement vers l’emploi 

 

En parallèle, dans la continuité des travaux relatifs au financement des Départements dans le 

cadre de la conférence financière des territoires, Nicolas Fricoteaux continue ses rendez-vous 

avec le Gouvernement et a rencontré notamment François Rebsamen, ministre de 

l’Aménagement du territoire et de la Décentralisation, ce lundi 30 juin. 

 

 


